
 
 
 
 
 
 
 
 
 Conseil général 

  
 

Mesdames, Messieurs, 

Vous êtes convoqués en séance de conseil général "spécial fusion" qui aura lieu le 
 

Lundi 30 août 2010 à 20h.15 
à la salle communale 

 
Séance n° 3/2010 

 
Ordre du jour  
 
 
Préambule 
 
1. Appel et assermentation 
2. Contrôle du quorum, simultanément dans les 8 communes concernées 
3. Préavis municipal n° 7/2010 concernant la convention de fusion entre les huit communes de la 

région de Terre Sainte, à savoir : Bogis-Bossey, Chavannes-de-Bogis, Chavannes-des-Bois, 
Commugny, Coppet, Founex, Mies et Tannay. 

4. Résultat de la votation communale 
5. Vue d'ensemble des résultats des huit communes 
6. Divers 
 
Remarques : 
 
Dans les annexes au préavis n° 7/2010, seul un résumé (4 pages) du rapport de Compas vous 
est distribué au lieu du rapport complet (60 pages). Pour les personnes intéressées, ce rapport 
peut être retiré auprès du greffe municipal. 
 
A l'occasion de cette séance spéciale du conseil général, la municipalité se fait un plaisir de 
vous inviter à partager des grillades. Le menu est à compléter avec vos salades et/ou desserts 
préférés. Le rendez-vous est fixé dès 18h30 devant le nouveau bureau communal. 
Merci d'avance de vous inscrire sans faute par e-mail auprès du greffe à : greffe@chavannes-
des-bois.ch en précisant le nombre de personnes présentes, au plus tard le vendredi 27 août 
2010. 
 

Cette partie récréative sera impérativement interrompue à 20h.15 précises pour 
ce conseil général "spéciale fusion".  
 
Dans l’attente de votre présence indispensable, pour le futur de notre région, nous vous présentons, 
Mesdames et Messieurs, nos meilleures salutations. 
 
 

               Conseil général de Chavannes-des-Bois 
 

Le Président                                     La Secrétaire 
 
 

Claude Bürer                 Marie-Thérèse Ramseyer 
 
 
Annexe : Préavis n° 7/2010 et ses annexes 

28 juillet 2010 


